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Erwägungen

E. 1
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 2.1
Le recours a été déposé selon la forme – restant toutefois réservé le pouvoir de signature de
J______ pour la société B______ S.A.G.L. – et dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396
al. 1 CPP), et concerne une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans
(art. 393 al. 1 let. b CPP).

E. 2.2
Il n'émane toutefois pas de la société anonyme qui estime être lésée par les agissements
déconcés (art. 118 al. 1 CPP) – laquelle, seule, peut être partie plaignante à la procédure (art
104 al. 1 let. b et 382 CPP) – mais d'une société spécialisée dans les investigations, soit un
tiers non autorisé. En effet, la recourante ne peut pas agir par une société, dès lors qu'à
Genève, en matière pénale, seul un avocat est autorisé à assister – et donc représenter – une
partie en justice (art. 127 al. 5 CPP cum art. 18 LaCP). Il s'ensuit que le recours est
irrecevable.

E. 3
La recourante, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 300.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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